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1. Asa 803eme seance pleniere, le 22 septembre 1959, l'Assemblee general e a 

renvoye a la Deuxieme Conunission le point 31 de son ordre du jour, intitule : 
11Programmes d'assistance technique 

a) Rapport du Conseil economique et social; 

b) .1 Assistance de l'Organisation des Nations Unies en matiere d'adminis
tration publique : rapport du Secretaire general; 

c) Confirmation des allocations de fonds au titre du Programme elargi 
d'assistance technique". 

2. Le present rapport traite des alineas a) et b) du point 31. 
·1 I 

3. La Commission etait saisie du rapport du Conseil economique et social=.!, 

cbapitre III, sections X a XII, et du rapport du ~ecretaire general (A/42l2 et 

Corr.l, et A/4212/Add.l) sur l'assistance technique en matiere d 1administration 

y Documents officiels de 1 1 Assemblee general.e, o_uatorzieme sessron, 
Supplement No 3 (A/4143). 
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publique. Elle a ete saisie en outre des projets de resolution et propositions 

d'amendement ci-apr es 

Apropos du point 31 a) 

a) Projet de resolution presente par l 'Afghanistan, l'Argentine, le Bres~1, 
l e Canada, Ceylan, les Etats-Unis , la France , le Ghana, Hatti, J. ' Itaii.e, 
le Liberia, la Nouvelle- Zelande, le Pakistan, les Pays-Bas, les 
Philip ines, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1Irlande du Nord, 
la Tunisie et la Yougoslavie A C. 2 L. 13 et Rev.l; 

Amendements au pr o jet de resoJ.ution initial OU revise ci-dessus, proposes 
per la Republique socialiste sovietique de Bielorussie et la Bulgarie 
(A/c.2/L . 4J.6 et Rev. l) ; par la Birmanie, Cuba, la Libye, le ~aroc , le 
Mexi ue et le VenezueJ.a (A/C.2/L . 418 et Rev.1); par la Gr~ce 
A C. 2 L. 419; et par Cuba (A/C.2/L . 424); ainsi qu 1un amendement du 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d 1Irlande du Nord (A/C. 2/L. 421) a 
l'amendement propose par la RepubJ.ique socia.1.iste sovietique de 
Bielorussie et la Bulgarie (A/C . 2/L . 416 et Rev.l) . 

b) Pro jet de resolution presente par 1 1 Australie, la Birma.nie, l 'Ethiopie, 
la Federation de Malaisie, le Mexique, la Norvege et le Pakistan 
(Aj C. 2/L . 415); 

Amendements de la France (A/C . 2/L .420 et Rev. l) au projet de resolution 
ci-dessus . 

Apropos du point 31 b) 

c) Projet de resolution presente par l ' A:f'ghanistan, le Nepal, Panama et 
le Soudan (A/C . 2/L . 414 et Rev .1); .. 

Amendements au proJet de resoJ.ution init:i,al ou revise ·ci-dessus, 
pr oposes par la RepubJ.i ue socialiste sovietique d 'Ukraine (A/c.2/L . 41. 7); 
par le Japon (A C. 2 L. 2J; par l'Argentine, le Costa-Rica , J. 'Equateur , 
l 'Espagne , le Guatemala, Hal:ti, la Republique arabe unie, El Salvador 
et 1 1uruguay (A/c . 2/L . 425); par le Bresil et la France (A/c.2/L.426); 
par l'Argenti ne (A/c.2/L. 427);- et par la Republique arabe unie 
(A/C .2/L . 428) . 

4. La Commission a consacre dix-hui t seanc·es (592eme a 604eme, 606eme a 6C8eme, 

610eme et 6lleme seances) a l'exairen des alineas a) et b) du point 31 de 1 1ord.re du 

jour. Les dix premier es seances ont ete occupees par l a discussion gener ale, a 
laquelle ont participe soixante-sept delegations . A la 592eme seance, le 

President-Directeur du Bureau de l ' assistance technique et le Commissaire a 

I 
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l'assistance technig_ue ont pris la parole devant la Commission (voir A/C.2/L.410 

et L.411 et Corr.l); :e ·rn.rect eur du Scr,-ice • de 1 1·admiuistr.:i.tioil publiq_ue a fai t 

ane declaration a l a 5930me seance . 

I. PROGRANME ELARGI D'ASSISTANCE TECHNIQ,UE 

5. Le projet de resolution presente par ~~Af~hania~~_E;_l-~rgentine, le B~, 

le Canada,~ Ceylan, les Etats-Up_~~L .. -1.~. _F_rance, le Ghana., __ Hatti, le LiEeria, 

la Nouvelle-Zelaude, l e Pakistan, les Pays-Bas, les Philippines, le Royaume-Uni - --- --- .,., __________ .,,. ·-· _ .. _._ ... .,._-..-- •--~··--·- ·- ·- · --- - - - - .-..-·• 

de Grande-Bretagne et d' Irla~ du N~rd, 1a Tunisie et . la Yougoslavie (A/C . 2/1. 413 et 

co,•:r ,1 ) ains i que par 1' Ital i e, g_ui s I est j oint ·e par la suite aux auteurs de ce texte 

(voir A/C.2/SR~6o4) a ete depos~ ctevant la Commission a sa 60l~me s~ance. ,Aux 

termes du pr~ambule, l'Assemblee g~nerale : 1) prenait acte de la -section XII du 

chapitr e III du rapport du Conseil ~conomique et social (A/4143); 2) rappelait la 

resolution 1255 A (XIII) de l'Assembl~e gen~rale et les r~solutions 222 (IX), 

542 B (II) (XVI II), '754, '(J5, 7'36 et 737 (XXVIIJ;) du Conseil economique et social; 

3) considerait que 1 1 annee 1959 marquait le dixieme anniversaire de la creat ion 

du Programme elargi d'assistance technique; 4) se declarait persuadee que ce 
·~. 

Programme avait un r 6le important et urgent a jouer dans l es efforts des 

Nations Unies pour le developpement economique et social des pays sous-developpes; 

5) notait ave~ satisfaction les resultats obtenus pendant les di x premieres 

annees du Pr ogramme; 6) constatait avec satisfaction que, _lors de la Conference 

pour les annonces de contributions qu 8 octobre 1959, uncertain nombre de pays 

avaient declare leur intention d'augmenter leurs cont ribut ions pour 1960; 

et 7) regrettait, cependant, que les ressources p,ctuellement escomptees 

pour 1960 ne suff isaient rr.eme pas pcur rr.aintenir le niveau actuel des cperations. 

6. Aux term~s du dispositif, l'Assemblee generale : 1) felicitait le 

Pr~sident- Directeu.r et les membres du Bureau de l'assistance technique de 

l'efficacite avec laquelle l e Programme etait execute; 2) prenait note de 1 1 etude 

a laquelle avait precede le Conseil economique et social et son Comite de 

l'assistance technique, de concert _avec le Bureau de l 1assistance technique 

et les organisations participantes, au sujet d 1 arrangements administratifs ayant 

pour otjet de rendre encore plus efficaces les operations du Programme; 3) prenait 

/ ... 
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Pote egalement de la decisi on que le Conseil a prise dans sa reso-

lution 735 (XXVIII) _pour menager une plus grande souplesse et une planificat ioO 

·a plus l ong terme dans l 'elaboration des progr ammes a l'echelon nati onal; 

4 ) affirmai t qu' 11 etai t souhai table de poursui vre les efforts deployes pour que 

toutes les cont ributions dont .on dispose soient utilisees au maximum compatib1e 

avec les principes et les procedures qui r egissent actuellement le Programrr.e; et 

5) exprimai t 1 ' espoir que les gouvernements cont inueraient d 'apporter leu:1'" s outier. 

au Programme elargi d 1assistance technique et contribueraient ace Programme 

de maniere telle qu'il dispose de ressources accrues permet tant : a) d ' entre

prendre et d' exccuter de fac;on suivie les t~cbes qui relevent du Prcgramme et 

b) de porter rapidement attention aux besoins imperieux des pays qui viennent 

d 1 acceder a l'independance et de ceux qui se trouvent dans une situation 

economique et sociale analogue, sans prejudice de la possibilite de fournir 

une assistance supplementaire aux aut r es pays sous- developpes. 

7. La Commission. a examine ce projet de resolution a ses 602eme, 6O3eme, 6o4eme 

et 6o6eme seances. 

8. A la 602eme seance, la Republique social iste soviet ique de Bielorussie et 

la Bulgarie ont propose un amendement (A/c.2/1.416 et Rev.1 ) 

t cndant a :r emplacer, dan.s le paragraphe 5 du di sposit i ::'; J.es mots 

"les gouvernements continueront d ' apporter leur soutien au Programme elargi 

d' assistance technique11 par "tous les Etats desireux de participer au Programme 

elargi d'assistance technique le soutiendront" . Cet amendement a ete examine 

a la 602eme seance et aux seances suivantes (voir paragraphes 13 a 18, ci- dessou s ), 

9. A la 6O3eme seance, la Birmanie, Cuba, la Libye, le Ivf.aroc, le Mexique et le 

• Venezuela ont propose conjointement d ' apporter au projet de resolution commun les 

amendements suivants (A/c.2/L. 418) : 
1) Apres le cinquieme alinea du preambule, inserer les deux alineas suiva nts 

"Constatant que pour obtenir a l'avenir des resultats de meilleure 

qualite et de plus gr onde port ee, il faudrait pouvoir compter sur des 

contributions plus elevees de la part des pays participants, en particul.ier 

des pays t r es industrialises, 

Per.suadee en outre du role important que les proj ets industriel s et 1.es 

projets ayant pour objet de transformer la str ucture agricole ont a jouer 

dans le developpement economique des pays s ous- developpes," . 

I ••• 
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2) Au paragraphe 5 du dispositif, remplacer les mots "et contri bueront" 

par les mots 11et que les gouvernements - en particulier ceux des pays tres i ndus- . 

tr::.alises - contribueront" . 

3) Dans ce meme paragraphe, apres 1 1alinea a) ajouter un nouvel alinea 

ainsi con~u : 

"b) De consacrer la plus grande partie possible des ressources 

disponibles a des projets rel atifs au developpement et a la 
. . 

transformation de la structure industrielle et agricole;" . 

10. A la 603eme seance egalement , la Grece a propose un amendement (A/c.2/L. 419) 

ayant pour effet d 1ajouter au projet de resolution commun _une partie B ainsi 

conque 
11L1Assemblee generale, 

Constatant que les programmes d'assistance technique des Nations Unies 

representent aujourd'hui, apres dix annees d 1existence, des programmes de 

cooperation technique internationale grace au hombre sans cesse croissant 

de pays qui prennent une part active a leur execution, 

1. Estime que , dans les circonstances actuelles, 1 1expression 

"cooperation technique11 traduirait de manier~ plus fidele la nature de 1 1aide 

fournie par l'Organisation des Nations Unies et les institutions specialisees 

au titre des programmes d ' assistance technique; . 

2 . Exprime le voeu que l'expression "assistance technique" soi~ 

remplacee ~ar 1 1expression "cooperation .technique", tant pour designer le 

Progranune ordinaire • que le P;ograrnme elargi d I assistance techni qu~·, et prie 

le Conseil economique et social d'examiner la possibilite de ce changement -

et de lui faire rapport ace sujet a sa quinzieme session. " 

11. A la ·6o4eme seance, les auteurs de·s amendements des six puissances ont 

accepte d ' en modifier le texte comme suit (A/C.2/L~418/Rev. 1· ~t Corr~l) 

1) Apres le cinquieme alinea du preambule, ajouter les deux al_ineas suivants 

"Constatant que pour obtenir a 1 1avenir des resultats de meilleure 

qualite et de plus grande portee, il faudrait pouvoir compter sur des contri

butions plus eleyees· de la part des pays participants, 

Persuadee que l'industrialisation et le developpement agricole sont 

parmi les objectifs les plus importants des pays sous-developpes, et que les 
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pays ainsi en cours de developpement ont besoin d'une 'assistance technique 
croissante," . 

2) Remplacer le debut du paragraphe 5 du dispositif par le texte suivant : 
"~ • 1' • l """"~rime espoir que es gouvernements continueront, conformement a 

leurs possibilit es financieres, d 'apporter leur soutien au Programme ·elargi 

d'assistance technique et contribueront ace Programme de maniere telle qu'i1 

dispose de ressources accrues permettant : " . 

12. les auteurs du projet de resolution des dix-huit puissances ont accepte les 

amendements revises proposes par les six puissances (A/C. 2/L. 418/Rev.l) et par :ta 

Grece (A/C . 2/L.419) . Le texte revise du projet de resolution a ete publie sous 

la cote A/C.2/t.413/Rev.1. 

13. Ence qui concerne l'amendement propose par la Republique socialiste sovietique 

de Bielorussie et la Bulgarie (A/c .2/L.416 et Rev.l), le Royaume- Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a propose un sous-amendement (A/C~2/L.42l) 

ayant pour effet d ' ajouter les mots "habilites a le faire", de faqon que l 'amen

dement ait la teneur suivante: "Tousles Etats desireux de participer au Programme 

elargi d ' assistance technique et habilites a le faire le soutiendront" . 

14 . Le representant de CUba a propose oralement que l'amendement soit modifie 

comme suit: 

"Tous les Etats qui, conformement aux principes enonces dans le Preambul e 

et le Chapitre IX de la Charte, en particulier a l'Article 55, sont en etat 

de participer au Programme elargi d'assistance technique le soutiendront" . 

Par la suite, le representant de CUba a retire son amendement oral, ' l e representant 

de la Yougoslavie ayant declare que les idees exprimees dans l"amendement du 

Royaume-Uni et dans celui de la Republique socialiste sovietique de Bielorussie 

et de la Bulgarie etaient implicites dans le texte initial du projet de resolution 

des dix-huit puissances . 

15. A la 6o6eme seance, le representant du Royaume-Uni a retire le sous-amendement 

de sa delegation (A/C . 2/L.421). Un nouvel amendement a ete propose par~ 

(A/C.2/L.424), selon lequel le debut du paragraphe 5 du disposit i f aurait ate 

remplace par le texte suivant: 

I . . 
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"Ex:prime l ' espo1r que tousles Etats qui, dans des conditions compatibles 

avec les princi pes et les procedures regissant le Programme elargi 

d'assistance technique, sont en mesure de participer ace Programme lui 

apporteront leur appui et que tousles Etats participants soutiendront le 

Programme, conformement a leurs possib111tes financieres, en y contribuant 

de maniere telle qu'il dispose de ressources accrues ... " . 

16. Le representant de l'Irak a propose, pour le paragraphe 5 du dispositif du 

projet de resolution des dix-huit puissances, la formule de rechange que voici 

"Exprime l'espoir que le Progr8ll!IIle elargi d'assistance technique 

continuera de r ecevoir un eppui financier .tel que l'on puisse disposer pour 

ce programme de ressources accrues .• , " . 

17. Bien que jugeant acceptables l'un~ et l' autre des formules proposees par 

Cuba et par l'Irak, les auteurs du proJet de r6sol~tion ont prefere conserver leur 

propre texte (A/c .2/L.413/Rev. l), l a Republique socialiste de Bielorussie et la 

Bulgarie ayant maintenu leur amendement (A/C. 2/L.416 et Rev .. l) . Cuba et l' Irak 

ont alors retire leurs proposi t i ons , 

18. Asa 606eme seance, la Connnission a vote sur l'amendement de l a Biel orussie 

et de la Bulgarie (A/c.2/L. 416 et Rev .l) au projet de resolution des dix- huit 

puissances ainsi que sur ledit projet de resolution (A/C . 2/L. 413/Rev . l) . Le 

r asultat du vote a ete le suivant: 

L' amendement propose par la Republ igue socialiste soviet igue de Bielorussie 

et la Bulgarie a eta rejete par 34 voix cont re 10, avec 30 abstentions . 

Le paragraphe 5 du dis-positif du projet de resolution, mis aux vo1x 

separement a. la demande du repr esentant de l a Pologne, a ate adopte par 61 voix 

contre zero, avec ll abstentions . 

I.a. Commission a ensuite adopte a. l ' unanimite les parties A et B du pro.jet 

de resolution . 

19. En consequence , la Commission recomma.nde a l'Assemblee generale d ' adopter 

le projet de resolut ion I tel qu'il figure au paragraphe 4o du present rapport . 

I ... 
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II . PROGRAMME ORDINAIRE D'ASSISTANCE TECHNIQUE DES NATIONS UNIES 

20. Le projet de resolution presente par l ' Australie, la Birmanie, l'Ethiopie, 

la Federation de Malaisie, le Mexique , la Norvege et le Pakistan (A/c . 2/L.415) 

a ete depose devant l a Commission a sa 60leme seance. Il prevoyait que 

1 1Assemblee gener ale, ayant examine la section X du chapitre III du rapport du 

Cooseil economique et social (A/4143}, prendrait acte avec satisfaction des 

operations entreprises par le Secretaire general au titre du programme ordinaire 

d 1assistance· technique des Nations Unies . 

21 . · A la 603eme seance, la France. a propose un amendement (A/c.2/L. 420} ayant 

pour effet d ' ajouter au dispositif du projet de resolution cornmun un deuxieme 

paragraphe ainsi conqu : 

"Approuve les mesures prises par le Secretaire general et annoncees en 

son nom par le Commissaire de l'assistance technique en vue de faciliter 

l ' examen du programme ord:f.naire des Not1un:;; Unies par le Comi te de 

l'assistance t echnique." 

22 . A la 606eme seance , la France a propose un nouvel amendement et une version 

revisee de son amendement precedent (A/c . 2/1. 420/Rev. l) . Selon ces propositions, 

on ajoutait au,preambule un nouvel alinea aux termes duquel l'Assemblee generale 

rappelait sa resolution 200 (III), et le deuxieme paragraphe propose pour le 
I 

d.ispositif prenait la forme suivante 
"Note en outre les mesures prises par le Secretaire general et annoncees 

en son oom par le Commissaire de l'assistance technique en vue de feciliter 

l ' examen du programme ordinaire des Nations Unies par le Conseil economique 

et social et son Comite de l'assistance technique ." 

23 . A la 607eme seance, a.pres un bref debat , la Commission a adopte les 

amendements franqais , ainsi modifies (A/C . 2/L. 420/Rev. 1), par 66 voix centre zero, 

avec 9 abstentions . 

24. La Commission a vote a lors comme il est indique ci~apres sur le pr9Jet de 

resolution des sept puissances (A/c. 2/L. 415), tel qu'il avait ete modifie : 

Le paragraphe 1 du dispositif, mis aux .voix separement a la demande des repre. 

sent ants de l'Union des Republiques socialistes sovi etiques et de la Republique 

socialiste sovietique d ' Ukraine, a ete adopte par 68 voix centre zero, avec 

7 abstentions . 

L'ensemble du pro.jet de resolution rnodifie a ete adopte a l ' unanimite. 

25 • . En consequence , l a Commi ssion recommande a 1 1Assemblee generale d ' adopter l.e 

projet de resolution II, tel qu 111 figure au pa.ragraphe 40 du present . rapport . 
I • . 
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III. ASSISTANCE DE L' ORGANISATION DES NATI ONS UNIES EN ¥iATIERE 
D' ADMINISTRATION PUBLIQUE 

26. Le projet de resolution presents par l 'Afghanistan, le Nepal , le Panama et le 

Soudan (A/C .2/L .414) a ete depose devant la Corn.mission a sa 60leme seance ~ Aux 

tennes du preambule de ce projet, l 1Assemblee generale l) rappelait sa reso-

lution 1256 (XIII); 2 ) prenait acte de la r esolution 739 (XXVIII) du Conseil 

econornigue et social; 3) reconnaissait que le temps qui s'est ecoule depuis la 

creation du programme experimental concernant l 1 envoi de personnel d ' execution, de 

direction et d'administration aux gouvernements qui sollicitent une assistance sous . 

cette fonne est encor e trop court et l a portee _de l' experience trop limit~e pour que 

l'on puisse tirer des conclus ions defini t i ves . Le dispositif' du pr ojet de reso-

jlution etait 11belle cornme suit : 

"l . Decide que le programme experimental commence en 1959 doit gtre 

poursu1vi sur la base de la resolut i on 1256 (XIII) de l ' Assemblee generale et 

que le Secretaire general doit avoir, pour continuer cette experience; suffi

samment de latitude dans les l imites des ressources mises a sa disposition 

pour 1960; 

2 , Frie le Secretaire general de presenter au Conseil economique et 

social, a sa trentieme· session, et a l'Assemblee generale, a sa quinzieme 

session, un rapport analysant de f aqon detaillee le deroulement et les 

resultats de l'experience, ainsi que des recommandations fondees sur cette 
analyse . " 

27 . La Commission a examine ce projet de resolQtion a ses 602eme, 607eme, 608eme, 

510eme et 6lleme seances . 

?8 . La Republioue socialiste sovietique d ' Ukraine a propose, a la 602eme seance, un 

:il!!endement (A/C.2/L.417) tendant a r emplacer, dans l e paragraphe l du dispositif, 

!.es mots II et gue le Secretaire • general doi t avoir, pour continuer cette experience, 

suffisarnment de latit ude dens les limites des ressources mises a se di sposition 

pur 1960" pa·r,les mots ''dans les limites des ressources disponibles a cette f i n 

pur 1959" . 

29 . A la 606eme seance, deu.x aQtres amendements ace ·projet de resolution ont ete 

proposes : 

I . .. 
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a) L'un par le Japon (A/C.2/L.425}, tendant a inserer, dans le paragraphe 2 

du dispositif, les mots "et contenant les observations que les gouvernements beoe -

ficiaires auront pu fai r e," apres le mot "experience"; 

b) L'autre par l'Argentine, le Costa-Rica, l'Eguateur, l'Espagne, le 

Guatemala, Hafti, la Republique arabe unie, El Salvador et 1 1 Uruguay (A/C .2/L.425), 

tendant a : i)inserer ce qui suit apres le dernier alinea du preambule : 

"Rappelant que plusieurs Etats l-:embres ont des centres et instituts de 

formation en matiere d' administration publique qui ont ete crees ou developpes 

avec l'assistance technique des Nations Unies, 11
; 

ii) inserer dans le dispositif le texte suivant, qui serait le paragraphe 2 

"2.. Recommande que, pour recruter les fonctionna.ires au titre de ce 

programme, le Secretaire general utilise dans toute la mesure possible les 

services des centres et instituts de formation en matiere d'administration 

publique mentionnes ci -dessus; ". 

30 , Deux nouveaux amendements ace projet de resolution ont ete proposes a 
la 607erne seance : 

a) L'un pa~ le Brasil et la France (A/C .2/L.426), tendant a 
i) Remplacer le troisieme alinea du preambule par le texte suivant 

"Reconnaissant que seulement un tres petit nombre de personnes 

qualifiees sont actuellement en fonction en vertu de la. reso-

lution 1256 (XIII}, qu ' aucune d' elles n' a a ce jour tennine sa mission et 
que, pour ces raisons, la portee de l'experience a ete jusqu'ici trop 

' 
etroite pour que l'on soit en droit d'en tirer des conclusions 

definitives , " ; 

ii) Ajouter, au paragraphe 1 du dispositif, les mots "en 196011 apres les 

mots "doit etre poursuivi", et supprimer la derniere partie du para

grapbe a partir des mots "et que le Secretaire general doit avoir, ... '; 

iii} Supprimer, dans le paragraphe 2 du disposi tif, les mots "le derou

lement et" . 

b) L'autre par l 'Argentine (A/C.2/L.427) , tendant a : 
i) Ajouter a la fin du preambule l'.al.inea suivant 

I . .. 
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"Constatant que les ressources destinees au programme ordinaire et au 

Programme elargi d'assistance technique des Nations Unies ne sont pas 

suffisantes pour faire face aux besoins dont temoignent les demandes 

presentees, 11
• 

ii) Rempl acer le paragraphe 1 du dispositif par le texte suivant 

"Decide que le programme experimental etabli. par la reso-

lution 1256 (XIII) sera poursuivi pendant ·une annee supplementaire, a titre 

onereux, le cout de l ' assistance etant supporte par les Eta.ts qui la 

demandent11
• 

;l. A la 6o8eme seance, la Republigue arabe unie a propose m1 amendement 

.A/C .2/L.428) tendant a modifier le paragraphe 2 du dispositif en ajoutant,apres le 

::>t "experience", le membre de phrase suiva??,t : "et indiquant en particulier la 

:~sure dans laquelle il aura ete pos3iblc· de former des ressortissants des pays 

~teresses pour leur permettre d'assumer le plus rapidement possible des responsa

:ilites temporairement confiees au personnel recrute sur le plan international" . 

·2 . A la ~lOeme seance, les auteurs du projet de r esolution ont accepte les 

~endements proposes par le Japon (A/C .2/L.423) et par la Republique arabe unie 

A/C.2/L.428) ; ils ont aussi accepte les amendements proposes par l'Argentine, le 

::>sta-Rica, l'Equateur, l'Espagne, le Guatemala, Hefti, la Republique arabe unie, 

:1 Salvador et l ' Uruguay (A/c.2/L.425) tendant a ajouter au preaocbule un nouvel 

,li~ea qui serait le dernier et ou dispositif un nouveau paragraphe qui porterait 

~e DUI!:ero 2, sous reserve des mouifications ci- nprcs: 

a) Dans le dernier alinea du .preambule, le mot uqui", apres "administration 

;:.iblique", serait remplace par les mots "dont certains". 

b) Le nouveau paragraphe 2 du dispositif serait libelle comme suit : 

u2. Recommande que, pour suggerer aux gouvernements beneficiaires la 

nomination de fonctionnaires competents au titre du programme, le Secretaire 

general utilise toutes les ressources disponibles et, dans toute la mesure 

possible, les services des experts qui .. ont ete fonnes dans les centres et 

instituts de fonnation en matiere d'administration publique mentionnes 

ci-dessus;". 

J . Le projet de resolution revise des quatre puissance.s a ete distribue sous la . 

::ite A/c.2/L.414/Rev .1. 

Le representant de l'Argentine, tenant compte de la discussion, a retire la 

~~position de sa delegation (A/C .2/L .427). 
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35 . A l a 6lleme seance, le representant de la Republique socialiste sovietique 
! 

d ' Uk:raine a retire l'amendement de sa delegation {A/C.2/L.417) en declarant qu'il 

s 1 abstiendrait lors du vote sur le projet de resolution . . 

_ 36. _ Ala meme seance, les representants du Bresil et de la France ont modifie leurs 

. ' ~endements (A/C .2/L ... 426), dont les deux suivants ont ete acceptes 

a} Au troisieme alinea du preambule, remplacer les mots "la creation du 

programme experimental"_ par les motslfle debut de l'experience", et les .mots "pour 

que l'on puisse tirer des conclusions definitives" par les mots "pour que l'on soit 

en droit d'en tirer des conclusions definitives"; 

b) Dans le paragraphe 1 du dispositif, ajouter, apres les mots "doit etre 

poursuivi •~ les mots ·"en 1960". 

37. Etant donne que les auteurs du projet de resolution acceptaient l ' amendement b) 

•ci;..dessus, les representants du Bres.il et de la France ont retire leµr amendement au 

· paragraphe 3 du dispositif (precedemment paragraphe 2 - voir ci- dessus, 

. paragraphe 30 a) iii)) . /Neanmoins, ils ont maintenu les deux autres amendements, a 
savoir: 

a) Un amendement revise au troisieme alinea du preambule, tendant a inser er, 

• apres les mots "est encore trop court -et", les mots "que pour cette raison"; 

. b) Leur amendement (voir ci-dessus, paragraphe }0 a) ii)) tendant a supprimer 

la derniere partie du paragraphe l .du disposi tif, a partir des mots II et que le 

Secretaire gener~l doi t avoir, .. . _" . 

38. Asa 6lleme s~ance, la Commission a vote sur les deux amendements restants du 

Bresil et de la France et sur le projet de resolution revise des quatre puissances 

• (A/C .2/L.414/Rev.l); le resultat_du vote a ete le suivant: 

Le premier amendement du Bresil et de la France, tendant a inserer les mots 

"que pour cette raison" , dans le troisieme alinea du preambule, a ete adopte 

par. 25 voix contre 24, avec 28 abstentions. 

Le deuxieme amendement, tendant a supprimer la derniere partie du paragraphe 1 

du dispositif, a ete rejete par 43 voi_x contre 27, avec 9 abstentions. 

Le projet de resolution modifie a ete adopte par 61 voix centre zero,
. ~ avec 18 abstentions . 

. .39, En consequence, la Commission recommande a l'Asse.mblee generale d'adopter le 

projet de resolution III, tel qu1il figure au paragraphe 40 du present rapport . 

I . .. 
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ho. La Deuxieme Commission recommande a l'Assemblee general~ d'adopter les projets 
de resolution ci-apres: 

?rojet de resolution I 

PROGRAMME ELARGI D'ASSISTANCE TECHNIQUE 

A 

L'Assemblee generale, 

Prenant acte de la s_ection XII du chapi tre III • ~u rapport du Conseil econo

mique et social1?' 

Rappelant sa resolution 1255 A (XIII~ ·du 14 novembre 1958 et les resolutions 

du Conseil economique et social 222 (IX) des 14 et 15 aout 1949, 542 B II (XVIII) 

du 29 juillet 1954, 734 (XXVIII), 735 (XXVIII), 736 (XXVIII) et 737 (XXVIII) 

du 5J juillet 1959, 

Considerant que 1 1 annee 1959 marque le dixieme anniversaire de la creation du 

Programme elargi d'assistance technique, 

Persuadee que le Programme elargi a un role important et urgent -~ _jouer dans 

les efforts des Nations Unies pour le deyeloppement economique et social des pays 

sous-developpes, 

Notant avec satisfaction les resultats obtenus pendant les dix premieres 

annees du Programme elargi, 

Constatant que pour obtenir a l'avenir des resultats de meilleure qualite 

et de plus grande portee, il faudrait pouvoir compter sur des contributions plus 

elevees de la part des pays participants, 

Persuadee que l'industrialisation et le developpement agricole sont parmi les 

objectifs les plus importants des pays sous- developpes, et que les ·pays ainsi en 

cours de developpement ont besoin d'une assistance technique croissante, 

Constatant avec satisfaction que, lors de la Conference pour les annonces de 

contributions du 8 octobre 1959, uncertain nombre de pays ont declare leur 

intention d 1 augmenter leurs contributions pour. 1960, • 

Regrettant cependant que les ressources actuellement escomptees pour i960 ne 

suffisent meme pas pour maintenir le niveau actuel des operations, 

g/ Documents officiels de l'Assemblee generale, Quatorzieme session , 
Supplement No 3 {A/4143). 
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1. Felicite le President-Directeur et les membres du Bureau de 1 1assistance 

technique de l 1efficacite avec laquelle le Progran:me elargi d'assistance technique 

est execute j 

2. Prend note de l'etude a laquelle ont procede le Conseil economique et 

social et son Comite de 1 1 assistance technique, de concert avec le Bureau de 

!'assistance technique et les organisations participantesJ au sujet d'arrangements 

administratifs ayant pour objet de rendre encore plus efi'icaces les operations 

du Programme elargi; 

3. Prend note egalement de la decision que le Conseil economique et social 

a prise dans sa resolution 735 (XXVIII) pour manager une plus grande souplesse et 

une pl anification a plus l ong terme dans l'elaboration des programmes a l'echelon 

national; 

4. Affirme qu'il est souhaitable de poursuivre les efforts deployes pour que 

toutes .les contributions dont on dispose soient utilisees au maximum compatible avec 

les principes et les procedures qui regissent actuellement le Programme elargi; 

Exprime 1 1 espoir que les gouvernements continueront, conformement a leurs 

possibilites financieres, d'apporter leur soutien au Programma elargi et contri

bueront ace Programme de maniere telle qu 1 il dispose de rescources acc~ues 

permettant: 

a) D1entreprendre et d 1 executer de faqon suivie les taches qui relevent du 

Frograllllile; 

b) . De porter rapidement attention aux besoins imperieux des pays qui viennent 

d'acceder a l 'independence et de ceux qui se trouvent dans une situation economique 

et sociale analogue, sans prejudice de la possibilite de fournir une assistance 

supplementaire aux autres pays sous-developpes. 

B 

L'Assemblee generale, 

Constatant que les programmes d'assistance technique des Nations lliies repre

sentent aujourd 'hui, apres dix .annees d'existence, des programmes de cooperation 

technique internationale grace au nombre sans cesse croissant de pays qui prennent 

une part active a leur execution, 

/ ... 
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1. Estime que, dans l es circonstances actuel les, 1 1 exp1.·ession "cooper ation 

technique" traduirait de manier e pl us fidel e l a nature de l' aide fournie par 

l'Organisation des Na•tions Unies et les i nstitutions speci a.lisees au t itre des 

pr ogr ammes d 1assistance technique; 

gxprime l e voeu que l'expr essi on "assist ance technique" soit rempl acee 

par l' expression "cooper ation technique" , tant pour designer le Program-ne ordi

r.aire que l e Progr amme el argi d 'assistance technique, et pr ie le Conseil econo

roique et social d 1 examiner la possibilite de ce changement et de lui faire r apport 

ace sujet a sa quinzieme session . 

Pro.iet de resolution I I 

PROGRAMME ORDINAIRE D1ASSISTANCE TECHNIQUE 
DES NATIONS UNI ES 

L'Assemblee general~, 

Avant examine l a section X du chapitre III du rappor t du Consei l economique 

et social (A/4143),J/ 

Rappelant sa r esolution 200 (III ) du 4 decembr e 1948, 
1 . Fr end act~ avec satisfaction des operations entreprises par le Secretaire 

gener al au t itr e du .Progr amme ordinaire d ' assist ance ~echnique des Nations Unies; 

2 . Not e en outre l es mesures prises par l e Secr etaire gener al. et annoncees 

en son nom Dar le Commissai r e de l 'assis tancc technique en vue de faciliter 11 examen 

du pr ogramme ordinai re des Nations Unies par 1.e Conseil economique et social et 

son Comite de l ' assistance technique . 

Projet de resol ution III 

ASSISTAI\CE DE L' ORGANISATION DES NATIONS UNI ES 
EN MATIERE D ' ADMINISTRATI ON PUBLIQUE 

L'Assemblee generale , 

Rappele.nt sa r esolut~on 1256 (XI I I) du 14 novembre 1958, 
Prenant acte de 1.a resolution 739 (XXVIII) du Conseil economique et social, 

en date au .30 juill et 1959, 

Document s officiels de l ' Assemblee general~atorzieme_session, 
Supplement No 3 ~143J . 

I 
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· Reconnaissant que le .temps qui s'est ecoule depuis le debut ~e l'experience 

.concernant l'envoi de personnel d'execution, de direction et d'administration aux 

.-. gouvernements qui sollicitent une assistance sous cette forme est encore trop 

, .. court et que, pour cette raison, la portee de l'experience a ete trop limitee pour 

que ·1 1on soit en droit d'en tirer des conclusions definitives, 

Rappelant que plusieurs Etats Membres ont des centres et inst1tuts de formatior 

en matiere d 'administration publique dont certains ont ete cress ou developpes avec 

l'assistance technique des Nations Unies, 

1. pecide que le programme experimental commence en 1959 doit ~tre poursuivi 

en 1960 sur la base de la resolution 1256 (XIII) de l'Assemblee generale ·et que 

le Secretaire general doit avoir, pour continuer cette experience, suffisamment de 

l atitude dans les limites des ressources qui seront mises a sa disposition 

·pour 1960; 

2 . Recommande que, pour suggerer aux gouvernements beneficiaires la nomi

nation de fonctionnaires competent.s au titre du programme, le Secretaire general 

utilise toutes les ressources disponibles et, dans toute la mesure du possible, 

les services des experts qui ont ete formes dans les centres et instituts de 

formation en matiere d'administration publique me.ntionnes ci-dessus; 

. . 3. Prie le Secretaire general de presenter au Conseil economique et· social, 

a sa trentieme session, et a l'Assemblee generale, a sa quinzieme session, un 

rapport analysant de _fa~on detaillee le deroulement et les resultats de l'expe

rience, contenant les observations que les gouvernements beneficiaires auront pu 

. faire et indiquant en particulier la mesure dans laquelle il aura ete possible de 

:former des ressortissants des pays interesses pour leur permettre d'assumer le 

:plus. rapidement possible les responsabilites temporairement confiees au personnel 

recrute sur le plan international, ainsi que des recommandations fondees sur ce 

rapport. 




